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RENSEIGNEMENTS  
PRATIQUES 

Mairie 
Téléphone : 05 55 85 90 53 

Fax : 05 55 85 58 75 
Mail : mairie.jugealsnazareth@wanadoo.fr  

Site : www.jugeals-nazareth.fr 
Monsieur le Maire : 06 45 12 48 74 

Horaires d’ouverture : 
Lundi : 8h30 à 12h et 13h30 à 17h30 

Mardi : 8h à 12h 
Mercredi : 8h à 12h et 13h30 à 17h 

Jeudi : 8h à 12h 
Vendredi : 8h à 12h et 13h30 à 17h 

Permanence d’un élu le samedi  
de 9h30 à 11h30 (sauf été). 

Cantine : 05 55 85 97 96 
Garderie : 05 55 85 92 60 

Centre de loisirs : 06 76 15 76 59 

INFORMATIONS UTILES 

Cabinet médical : 
Docteur BOUSSEYROUX-LAMAGAT 

Tel. 05 55 85 95 76 
Médecin de garde : 15 

Infirmières : 
Catherine CLAUZEL-RUBELLIN 

Tel. 05 55 85 86 56 
Mob. 06 80 02 04 00 

Carole NEGRET  
& Stéphanie MARQUES 

06 48 31 09 54 / 06 83 29 95 27 

Assistantes maternelles : 
Sandra RENAULT La Borie Basse 

Tel. 06 83 03 17 26 
Jocelyne DUHIN La Brande 

Tel. 09 67 39 07 39 ou 06 22 53 15 31  
Brigitte TILLET La Brande 

Tel. 05 55 85 56 70 ou 06 08 35 76 98 
Maryse IRIGOYEN Montplaisir 

Tel. 06 17 17 64 55 ou 05 55 87 22 52 

Assistante sociale 
Nathalie Collet au 0519078131 

Famille d’accueil personnes âgées : 
Lysiana JEGAT (05 87 43 92 90) 

SAMU : 15 
POMPIERS :  18 

GENDARMERIE : 17 ou 05 55 86 08 12 

SAUR : 05 53 54 60 38 

ERDF DEPANNAGE ELECTRICITE : 
0 972 675 019 

Trésorerie de Malemort et Beynat : 
Tel : 05 55 92 06 00 
Fax : 05 55 17 91 84 

ACCUEIL DE LA PAROISSE 

Presbytère Saint-Martin (05 55 24 10 82) 
Presbytère Saint Cernin (05 55 24 07 70) 

Malgré la morosité de la situation actuelle, 7 
adhérents de JN Rando ont participé, dimanche 17, 
à cette première sortie de 2021. Partant 
directement du parking de la salle Jean Moulin nous 
sommes descendu dans la vallée de la Tourmente, 
laissant sur place le moulin Deschamps nous avons 
grimpé sur l’autre coteau jusqu’au hameau de La 
Vigère. De là, la vue sur la vallée et la tour ronde 
du château de Turenne est magnifique. Encore une 
descente jusqu’au pont Estor, et nous sommes 
remonté par le chemin de Briat que l’association a 
rouvert il y a quelques années.
Un copieux dénivelé, une faible participation probablement due à la situation sanitaire, 
mais nous savons que nos adhérents randonnent assidûment par eux-mêmes pour 
rester en forme. Deux randonnées sont au programme pour février, pour participer 06 
70 89 25 82. 
Si d'ici là les directives sanitaires  le permettent, JN RANDO vous invite à la prochaine 
rando du 14 février à Saint Cernin de Larche / Les Dolmens 10 km. Nous nous 
regrouperons à 13 h 30 à Jugeals Nazareth parking sous la salle des fêtes, il ne sera pas 
organisé de covoiturage et pour ceux qui le souhaitent  rendez vous directement à 14 h 
place de la salle polyvalente à Saint Cernin de Larche.Nous vous demandons de ne pas 
oublier vos masques obligatoires jusqu'au départ et à l'arrivée de la rando. La rando se 
déroulera par groupe de 6 personnes. Nous vous espérons nombreux. Protégez vous 
bien.  

Voilà maintenant près d’un an que nous vivons avec la COVID 19. J’ai souvent eu l’occasion de m’adresser à vous sur le sujet. Je l’ai 
abordé sans porter de jugement sur la gestion de cette crise, en pointant plutôt toutes les contraintes subites par tous ; 
concitoyens, associations, écoles, salariés, entreprises, commerces, culture et bien sur toutes nos collectivités. 

Les gouvernements et les scientifiques du monde entier se sont retrouvés brutalement face un virus totalement inconnu et comme 
bon nombre d’entre nous, je comprends les tâtonnements qui ont émaillé les prises de décisions de nos dirigeants qui s’appuyaient 
sur la communauté scientifique. A ce jour nous ne pouvons que nous féliciter des prouesses réalisées par la recherche médicale qui 
en moins d’un an à réussi à mettre au point plusieurs vaccins présentés efficace à 95%. 

Par contre, même si nous pouvons comprendre l’extrême difficulté à gérer la crise, nous sommes maintenant 
nombreux, je pense, à déplorer les annonces contradictoires que nous avons subies depuis mars 2020. 

D’abord pour les masques, on nous dit qu’ils ne sont pas utiles voire dangereux, puis quelques semaines après, ils sont obligatoires 
dans tous les espaces publics.  Les différents confinements, le premier, fermeture des écoles, nous précisant que les enfants étaient 
des vecteurs importants de la propagation du virus, puis ensuite, les enfants sont faiblement porteurs du virus, puis finalement 
masques obligatoires dans les écoles primaires. Puis, pour terminer, des annonces encourageantes sur la mise en œuvre de la 
vaccination, avec diverses étapes nous laissant croire qu’à l’été 2021 tous les français seraient vaccinés. Puis finalement, après des 
difficultés de logistiques ce sont les doses de vaccin qui manquent. Personnellement, je pense que nous étions prêts à entendre la 
vérité sur l’ensemble de ces problématiques : l’absence de masques, la nécessité de laisser les écoles ouvertes afin que les parents 
travaillent, les difficultés de logistiques et de production pour la vaccination peut être dues aux manques de moyens humains et 
matériels dans nos industries pharmaceutiques. J’ose espérer que ces tergiversations n’ont pas été volontaires, car si c’était le cas 
nous aurions été infantilisés. Pour terminer sur le sujet nous pouvons être fiers de l’ensemble de notre corps médical, dans les 
hôpitaux mais aussi la médecine de ville. Tous ces professionnels, aides-soignants, infirmières, médecins etc.., malgré un effectif 
insuffisant dans toutes ces professions, ont été exemplaires et méritent plus que des applaudissements ! A noter aussi la 
réactivité de toutes les collectivités territoriales, pour le respect des protocoles, la diffusion de masques, 
l’implication dans la vaccination et bien sur la continuité des services. 

Je reviens à notre commune pour vous informer des projets de travaux 2021 pour lesquels des devis viennent d’être 
réalisés et vont être très prochainement examinés par les commissions compétentes et un conseil municipal pour délibération et 
demande de subventions. - Pour la voirie, il s’agit de : la route du château, le chemin de ronde, le chemin du clos et la 
terminaison de l’impasse de la Borie basse. - Pour l’aménagement de l’esplanade de l’église Saint Gilles - Pour des 
aménagements de sécurité : des zones 30 km/h avec ralentisseurs dans les traversées des villages du Mas, de Malepeyre et les 
Chauffours. Bon nombre d’habitants de ces quartiers en avaient fait la demande à leurs conseillers (ères) municipaux de proximité. 
Après une amélioration partielle de l’éclairage du stade, des devis pour des compléments d’éclairage ont été faits et seront 
examinés. Un abri bus a été commandé pour l’arrêt de La Brande, le précédent ayant été posé par la commune, la région a 
refusé son remplacement.  

 Les travaux d’installation de l’audio vidéo de la salle Jean Moulin sont terminés, ceci valorisera les locations dès que la 

situation le permettra. Le wifi gratuit subventionné par l’Europe devrait être installé avant la fin du premier semestre, celui-ci 
rayonnera sur une grande partie du bourg, depuis le stade jusqu’au centre bourg. L’achat du véhicule Kangoo est réalisé, ainsi 
que l’installation du nouveau matériel informatique de la mairie. Nous reviendrons vers vous sur ces sujets 
d’investissements lorsque nous auront procédé aux arbitrages budgétaires.   Le Maire, Gérard BAGNOL

Bien-Vivre à Jugeals-Nazareth  
Sécurisation RD158 et contournement de Noailles

Suite à notre rencontre avec le Président P.COSTE au Conseil Départemental  le 21 
octobre dernier, nous avions obtenu une réunion de travail concernant la sécurisation de la 
RD158 ; celle-ci  a pu finalement se tenir le samedi 30 janvier et nous avons pu constater 
que les multiples démarches que nous effectuons depuis Septembre 2017 sur le sujet 
commencent en partie à porter leurs fruits. Les remarques qui avaient été formulées par un 
certain nombre de riverains lors de la réunion  de mars 2019 ont également été prises en 
compte. 

En premier lieu, comme nous l’écrivions dans le bulletin municipal du mois de 
novembre, la RD158 doit être sécurisée sans toutefois en modifier l’emprise 
actuelle afin de demeurer une desserte locale et touristique, et non un barreau 
pour poids-lourds. Le service des routes du département a ainsi présenté des 
projets d’aménagements visant à créer un effet visuel de rétrécissement de la chaussée  
dans le but de casser la vitesse, de mettre  en sécurité les intersections ainsi que les 
sorties. En outre,  cette route va être classée dans un nouveau dispositif visant à faire 
respecter les limitations de vitesse, celui des itinéraires « flash » contrôlés par les voitures 
radar déployées en Corrèze. ( cf. Compte-rendu de la municipalité pour le détail des 
aménagements).   
       Le deuxième point de vigilance reste l’augmentation du trafic qu’entraînerait 
l’ouverture du tronçon neuf du  Contournement de Noailles avant  la mise en place d'autres 
solutions :  le travail inter-associatif que nous menons avec les associations de Turenne et 
de Noail les va prochainement permettre l ’organisation d’une table ronde 
interdépartementale Corrèze / Lot réunissant les deux présidents des conseils 
départementaux ainsi que leurs services des routes, des élus du secteur et nos 
associations. L’objectif est  de parvenir à une coordination synchronisée des différents 
projets routiers des deux départements afin de garantir une répartition des flux et de 
réduire les nuisances. Nous restons très vigilants sur toutes ces questions.  

Le bureau de l’association BIEN-VIVRE à JUGEALS-NAZARETH   
(bienvivre-jugealsnazareth@gmail.com) 
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